M.1707.6.21
Acte recopié

M.1707.6.21
le 21 de juin apres la publication d'un ban vu la dispense de deux
de mariage entre jean lefebure et marie hequet demeurants a wisernes
n‘ayant reconnu aucun empeschement je soussigné curé dudit wisernes
ay le dits conjoint dans le sacré lien de mariage en presence de Jacques payelle
et vincent son frere isabelle limosin et noelle heban sa fille. jean et vincent ont signé
les autres ont declare ne scavor ecrire ont apposé leur marque etant signé
Jean lefebure marque de marie hequet
Marque de Jacques payelle de vincent payelle
Marque d’isabelle limoisin marque de noel heban J le Chatelain




